
  
Salaires minimums par (sous-)commission paritaire 
  
Commission paritaire 3150100: maintenance technique, assistance et
formation dans le secteur de l'aviation 
En vigueur au 01/06/2016 (Dernière actualisation de la page 08/06/2017) 
Indexation de 2% en 06/2016. 

En cas d’indexation en application des CCT sectorielles, les salaires minimums et les salaires

réels sont indexés. 

 

Les salaires minimums sectoriels ne sont pas applicables au personnel de direction et de cadre, à

la personne de confiance et aux étudiants.

1. REGIME HORAIRE (sur base hebdomadaire): 37,5h
 

2. REGIME HORAIRE (sur base hebdomadaire): 38h
 

3. REGIME HORAIRE (sur base hebdomadaire): 40h
 

Salaire minimum
Salaire horaires 11.10

Salaire mensuelle 1827.14

Salaire minimum
Salaire horaires 10.95

Salaire mensuelle 1803.10

Salaire minimum
Salaire horaires 10.40

Salaire mensuelle 1712.95
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